
Les tarifs et les durées des concessions définis et validés par le conseil municipal lors des séances du 
06/10/2020 et du 09/03/2023 sont les suivants :

 

 Concession de terrain 25 euros par m² pour une durée de 50 ans 

 Mise à disposition d’une case au sein du  Columbarium pour une durée de 50 ans = 975.90 €


